


Le Président présente à l'assemblée : 

Vu le Code Général de la Fonction Publique; 
Vu le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social 
unique dans la fonction publique 
Considérant l' information du Comité Social Territorial du 5 décembre 2025 

Le Rapport Social Unique (RSU) est un rapport statistique qui rassemble « les éléments et données à partir

desquels sont établies les lignes directrices de gestion [. .. ] déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage 

des ressources humaines dans chaque administration, collectivité territoriale et établissement public. » art. 
L231-1 du CGFP. 
« Le rapport social unique est transmis aux membres du comité social avant sa présentation. Il donne lieu à 

un débat sur l'évolution des politiques des ressources humaines. 

Dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics, l'avis du comité social territorial est transmis 

dans son intégralité à l'assemblée délibérante. » art 9 du décret n°2020-1493 

Le Président présente à l'assemblée : 
Le rapport social unique 2024 (RSU2024) du CDG48 et l'extrait du PV du CST du 05 décembre 2025 

Le Président propose 

DE PRENDRE ACTE du rapport social unique 2024 du CDG48 ainsi que de l'avis du comité social territorial du 
5 décembre 2025. 

Le Conseil d'Administration, après avoir délibéré, décide à l'unanimité: 

DE PRENDRE ACTE du rapport social unique 2024 du CDG48 ainsi que de l'avis du comité social territorial du 
5 décembre 2025.

Pour extrait conforme, 
Mende, le 18 février 2026 

L , . d , l)E e secreta1re e sean 

LOZERE 

Jean-Paul IT IER 

Le Président, 

Laurent SUAU 

Le Président certifie sous sa respo sabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire 
l'objet, dans un délai de deux m is à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours contentieux 
par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 Nîmes, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


